
 

 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES SOURCES 
VILLE DE DANVILLE 
 
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal de la Ville de Danville, 
tenue par visioconférence le 10e jour du mois de janvier de l’an 2022, à 19h, à la 
salle du conseil sise au 150, rue Water à Danville. 
 
Présences :   
 
Mairesse :  Madame Martine Satre 
Conseiller no 1 : Madame Chantal Cantin 
Conseiller no 2 :  Monsieur Pierre Jr. Grimard 
Conseiller no 3 :  Monsieur Richard Lefebvre 
Conseiller no 4 : Monsieur Jean-Guy Laroche 
Conseiller no 5 :  Monsieur Daniel Pitre 
Conseiller no 6 :  Monsieur Gaétan Nadeau 
 
Est aussi présente, Madame Marie-Pier Dupuis, directrice générale et greffière-
trésorière, agissant à titre de secrétaire de la présente séance 
 
1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Madame Martine Satre, mairesse, constate le quorum à 19h00 et souhaite la 
bienvenue aux personnes présentes.  
 

  
20220110-01 2 Adoption de l’ordre du jour 

 
Il est proposé par Chantal Cantin 
Appuyé par Daniel Pitre 
Et unanimement résolu 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté tout en laissant le point « Varia »  
ouverts. 
 

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

20220110-01 2 Adoption de l’ordre du jour 

3 INFORMATIONS ET COMITÉS - MAIRESSE ET CONSEILLERS 

4 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

20220110-02 4.1 SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 2021 

5 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES 

20220110-03 5.1 Adoption de la liste des comptes à payer et des chèques 
émis au 10 janvier 2022 

20220110-04 5.2  Infotech – renouvellement du contrat de services 

20220110-05 5.3  Proposition de visibilité – Chambre de commerces 

20220110-06 5.4  Renouvellement de l’adhésion – Association des 
directeurs municipaux du Québec 

6  LÉGISLATION 

20220110-07 6.1 Amendement résolution 30-1005-2021 

6.2 Avis de motion et dépôt de projet – Règlement 2022-01 sur la délégation 
à l’administration municipale du pouvoir d’autoriser des dépenses et de 
conclure des contrats 

6.3 Avis de motion et dépôt de projet – Règlement 2022-02 sur la gestion 
contractuelle 



 

 

6.4 Avis de motion et dépôt de projet – Règlement 2022-03 – Code 
d’éthique et de déontologie des élus municipaux 

20220110-08 6.5 Nomination d’un représentant citoyen – OMH des Sources 

20220110-09 6.6 Nomination des membres du comité de pilotage – 
Planification stratégique de développement 

6.7 Dépôt – Déclaration des intérêts pécuniaires 

7 ADMINISTRATION RESSOURCES HUMAINES 

20220110-10 7.1 Embauche – Directrice des finances 

20220110-11 7.2 Embauche – journalier des travaux publics 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

8. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

9. TRAVAUX PUBLICS 

20220110-12 9.1 Mesure temporaire – Prévention d’un bris de service – 
Travaux publics 

10. HYGIÈNE DU MILIEU 

11 AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

12. LOISIRS ET CULTURE 

20220110-13 12.1 Demande d’appui – Symposium des arts 2022 

13. DEMANDE DE SUBVENTION 

20220110-14 13.1 Autorisation – dépôt d’une demande de subvention pour 
l’installation d’une borne de recharge pour vélo 

20220110-15 13.2 Autorisation – dépôt d’une demande de subvention pour 
la réalisation d’un nouveau site internet 

14. VARIA 

15. COMMUNIQUÉS ET CORRESPONDANCES 

15.1 Vitalité artistique et culturelle des Sources – Lorie Hazine Poisson 

16. ÉVÈNEMENTS À VENIR 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

20220110-16  14. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
ADOPTÉE  
 
3 INFORMATIONS ET COMITÉS - MAIRESSE ET CONSEILLERS 
 
La mairesse transmet diverses informations aux membres du conseil. 
 
4 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

20220110-02 4.1 SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 2021 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris individuellement 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 décembre 2021 et 
qu’ils renoncent à la lecture publique du procès-verbal; 
 
Il est proposé par Jean-Guy Laroche 
Appuyé par Gaétan Nadeau 
Et unanimement résolu 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 décembre 2021 soit adopté tel 
que déposé. 
 
ADOPTÉE  
 
 
5 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES 



 

 

 
20220110-03 5.1 Adoption de la liste des comptes à payer et des chèques émis au 10 

janvier 2022 
 
CONSIDÉRANT QUE la liste des comptes à payer ainsi que la liste des chèques 
émis ont été transmises aux membres du conseil; 
 

Ville de Danville 

DÉPENSES 

Mois :  DÉCEMBRE 2021 

   

DÉPENSES TOTALES                   559 008,04  $  

Rémunération régulière                  106 582,03  $  

Rémunération élus                       7 441,79  $  

Rémunération incendie                       4 882,67  $  

Factures incompressibles (déjà payées)                  103 458,11  $  

Liste des comptes à payer au 2021-12-13                  333 626,64  $  

    

Crédit PG Solutions - remb. à recevoir  3 016,80 $  

   

   

   
À payer au 2022-01-10                  330 609,84  $  

 
 
Il est proposé par Pierre Grimard 
Appuyé par Daniel Pitre 
Et unanimement résolu 
 
D’approuver la liste des dépenses totales telle que soumise au montant de 
559 008,04 $ comprenant des comptes à payer au montant de 333 626,64 $ et 
d’autoriser le paiement des comptes, par la mairesse ou à défaut, la personne 
désignée et la directrice générale. 
 
ADOPTÉE  
 
 

20220110-04 5.2  Infotech – renouvellement du contrat de services 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Danville a effectué un changement de son 
système comptable en 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre de renouvellement du contrat de services pour une 
période d’une année ou pour une période de quatre années; 
 
Il est proposé par Gaétan Nadeau 
Appuyé par Chantal Cantin 
Et unanimement résolu 
 
DE renouveler le contrat de service avec l’entreprise Infotech pour une période 
d’une année au coût de 9 845 $, incluant l’option de service optimal. 
 
ADOPTÉE 
 
 

20220110-05 5.3  Proposition de visibilité – Chambre de commerces 
 

CONSIDÉRANT la proposition de visibilité reçue de la part de la Chambre de 
commerces et d’entrepreneuriat des Sources; 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le coût de cette proposition est de 1 000 $ pour l’année 
2022; 
 
Il est proposé par Jean-Guy Laroche 
Appuyé par Daniel Pitre 
Et unanimement résolu 
 
QUE la Ville de Danville ne donne pas suite à cette demande pour l’année 2022, 
mais que celle-ci sera réévaluée en 2023. 
 
ADOPTÉE 
 
 

20220110-06 5.4  Renouvellement de l’adhésion – Association des directeurs 
municipaux du Québec 

 
Il est proposé par Chantal Cantin 
Appuyé par Richard Lefebvre 
Et unanimement résolu 
 
DE renouveler l’adhésion de la directrice générale à l’Association des directeurs 
municipaux du Québec au coût de 890 $ incluant les assurances. 
 
ADOPTÉE 
 
 

 6  LÉGISLATION 
 
20220110-07 6.1 Amendement résolution 30-1005-2021 
 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 30-1005-2021 autorisant la mainlevée sur 
la servitude pour le lot 4 079 317; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’amender cette résolution afin d’y ajouter les 
signataires agissant au nom de la Ville de Danville; 
 
Il est proposé par Jean-Guy Laroche 
Appuyé par Daniel Pitre 
Et unanimement résolu 
 
 
QUE la Martine Satre, mairesse ainsi que Marie-Pier Dupuis, directrice générale 
soient autorisées à signer la mainlevée de la servitude pour le lot 4 079 317. 
 
ADOPTÉE  
 

 6.2 Avis de motion et dépôt de projet – Règlement 2022-01 sur la 
délégation à l’administration municipale du pouvoir d’autoriser des 
dépenses et de conclure des contrats 
 
Avis de motion est donné par la conseillère Chantal Cantin qu’elle adoptera ou 
fera adopter à une séance ultérieure le règlement 2022-01 sur la délégation à 
l’administration municipale du pouvoir d’autoriser des dépenses et de conclure des 
contrats. 
 
Le projet de règlement est déposé et disponible pour consultation. 
 
 

 6.3 Avis de motion et dépôt de projet – Règlement 2022-02 sur la gestion 
contractuelle 
 
Avis de motion est donné par le conseiller Daniel Pitre qu’il adoptera ou fera 
adopter à une séance ultérieure le règlement 2022-02 sur la gestion contractuelle. 
 
Le projet de règlement est déposé et disponible pour consultation. 



 

 

 
 

 6.4 Avis de motion et dépôt de projet – Règlement 2022-03 – Code 
d’éthique et de déontologie des élus municipaux 
 
Avis de motion est donné par le conseiller Gaétan Nadeau qu’il adoptera ou fera 
adopter à une séance ultérieure le règlement 2022-03 – Code d’éthique et de 
déontologie des élus municipaux. 
 
Le projet de règlement est déposé et disponible pour consultation. 
 
 

20220110-08 6.5 Nomination d’un représentant citoyen – OMH des Sources 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de nommer un représentant citoyen de la Ville de 
Danville afin de siéger au conseil d’administration de L’Office municipal 
d’habitation des Sources; 
 
Il est proposé par Jean-Guy Laroche 
Appuyé par Richard Lefebvre 
Et unanimement résolu 
 
DE nommer Madame Doris Laverdière afin de représenter la Ville de Danville sur 
le conseil d’administration de l’OMH des Sources. 
 
ADOPTÉE 
 
 

20220110-09 6.6 Nomination des membres du comité de pilotage – Planification 
stratégique de développement 
 
CONSIDÉRANT QU’un appel à tous a été effectué en novembre dernier afin de 
constituer le comité de pilotage pour la planification stratégique de développement 
de la Ville de Danville. 
 
CONSIDÉRANT QUE la ville a reçu cinq candidatures à la suite cet appel à tous; 
 
Il est proposé par Gaétan Nadeau 
Appuyé par Richard Lefebvre 
Et unanimement résolu 
 
DE nommer les personnes suivantes afin de siéger au comité de pilotage portant 
sur la planification stratégique de développement : 
 
Hildegund Janzing, entreprise 
Jean Couture, citoyen 
Yvon Roy, citoyen 
Lorie Hazine Poisson, organisme 
Carol McDuff, organisme 
 
ADOPTÉE 
 
 

 6.7 Dépôt – Déclaration des intérêts pécuniaires 
 
La directrice générale mentionne que tous les membres du conseil ont déposé leur 
déclaration des intérêts pécuniaires. 
 
 
7 ADMINISTRATION RESSOURCES HUMAINES 
 

20220110-10 7.1 Embauche – Directrice des finances 
 

CONSIDÉRANT QUE le poste de directrice des finances est actuellement vacant; 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE Madame Nathalie Patenaude a déposé sa candidature et 
que celle-ci a toutes les qualifications requises afin d’occuper ce poste; 
 
Il est proposé par Richard Lefebvre 
Appuyé par Chantal Cantin 
Et unanimement résolu 
 
DE retenir la candidature et d’embaucher Mme Nathalie Patenaude au poste de 
Directrice des finances à compter du 24 janvier 2022; 
 
QUE Madame Patenaude soit rémunérée à l’échelon 5 de la grille salariale 
modifiée et acceptée par l’ensemble des membres du conseil; 
 
QUE l’ensemble des conditions prévues à la Convention des cadres de la Ville de 
Danville s’appliquent à compter de l’entrée en poste de Madame Patenaude. 
 
D’autoriser la mairesse ainsi que la directrice générale à signer pour et au nom de 
la Ville de Danville, un contrat de travail à être convenu ultérieurement avec 
Madame Patenaude, le tout en conformité avec la Convention des cadres de la 
Ville de Danville actuellement en vigueur. 
 
ADOPTÉE 
 

20220110-11 7.2 Embauche – journalier des travaux publics 
  
CONSIDÉRANT QU’un poste de journalier au travaux publics est actuellement 
vacant; 
  
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Samuel Nadeau a déposé sa candidature et que 
celui-ci a toutes les qualifications requises afin d’occuper ce poste; 
 
Il est proposé par Jean-Guy Laroche 
Appuyé par Pierre Grimard 
Et unanimement résolu 
 
DE retenir la candidature et d’embaucher Monsieur Samuel Nadeau au poste de 
journalier aux travaux publics; 
 
ADOPTÉE 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 Une question a été posée en lien avec l’avancement du projet Stanley-
Brochu 

 
8. SÉCURITÉ PUBLIQUE  
 

 Aucun dossier 
 
9. TRAVAUX PUBLICS 
 

20220110-12 9.1 Mesure temporaire – Prévention d’un bris de service – Travaux 
publics 

 
CONSIDÉRANT la convention collective 2021-2025 convenue entre la Ville de 
Danville et le Syndicat des employés municipaux de la région de l’Estrie; 
 
CONSIDÉRANT les mesures sanitaires actuellement en vigueur ainsi que la 
propagation de la pandémie; 
 
CONSIDRÉRANT QUE le déneigement est un service essentiel et que celui-ci doit 
être maintenu; 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Danville et le Syndicat souhaitent éviter un bris 
de services; 
 
Il est proposé par Jean-Guy Laroche 
Appuyé par Pierre Grimard 
Et unanimement résolu 
 
QUE l’entente intervenue soit approuvée telle que déposée; 
 
QUE ladite entente soit en vigueur jusqu’au 21 janvier 2022 avec possibilité de 
prolongation par période de deux (2) semaines tant que la situation pandémique 
l’exigera; 
 
ADOPTÉ 
 
 
10. HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Aucun dossier 
 
11 AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 
Aucun dossier 
 
12. LOISIRS ET CULTURE 
 

20220110-13 12.1 Demande d’appui – Symposium des arts 2022 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande d’appui financier d’un montant de 4 000 $ du 
Symposium des arts 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation financière actuelle de la Ville de Danville; 
 
Il est proposé par Pierre Grimard 
Appuyé par Jean-Guy Laroche 
Et unanimement résolu 
 
QUE ce conseil accepte la demande d’appui financier du Symposium des arts 2022 ; 
 
QUE le montant octroyé soit revu à 3 000 $ ; 
 
ADOPTÉ 
 
 

 13. DEMANDE DE SUBVENTION 

 
20220110-14 13.1 Autorisation – dépôt d’une demande de subvention pour l’installation 

d’une borne de recharge pour vélo 
 

CONSIDÉRANT l’entente relative au Fonds Régions et Ruralité intervenue le 31 
mars 2019 entre la MRC des Sources et le ministère des Affaires Municipales et de 
l’Habitation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Danville est membre de Tourisme Cantons-de-l’Est 
et que ce dernier désire mettre en place un circuit de vélo électrique; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit projet est de fournir une borne de recharge pour vélo 
électrique à tous les membres; 
 
Il est proposé par Daniel Pitre 
Appuyé par Chantal Cantin 
Et unanimement résolu 
 



 

 

QUE ce conseil autorise le dépôt d’une demande de subvention pour l’achat et 
l’installation d’une borne de recharge à Tourisme Cantons de l’Est ainsi qu’à la MRC 
des Sources – FRR volet 2 local ; 
 
ADOPTÉ 
 
 

20220110-15 13.2 Autorisation – dépôt d’une demande de subvention pour la réalisation 
d’un nouveau site internet 

 
CONSIDÉRANT l’entente relative au Fonds Régions et Ruralité intervenue le 31 
mars 2019 entre la MRC des Sources et le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation; 
 
CONSIDÉRANT la politique de soutien au développement de projets structurants 
pour l’amélioration des milieux de vie de la MRC des Sources; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Danville souhaite revitaliser son site internet et que 
ce projet répond à l’objectif d’optimisation des ressources et de la prestation de 
services de la communauté; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet est en concordance avec le désir de prioriser la mise 
en place de projets structurants portant sur le développement local des milieux de 
vie de la MRC des Sources; 
 
Il est proposé par Richard Lefebvre 
Appuyé par Daniel Pitre 
Et unanimement résolu 
 
QUE ce conseil autorise le dépôt d’une demande de subvention pour la réalisation 
d’un nouveau site internet à la MRC des Sources – FRR volet 2 local ; 
 
ADOPTÉ 
 
 
14. VARIA 
 
Aucun dossier 

 
15. COMMUNIQUÉS ET CORRESPONDANCES 
 

 15.1 Vitalité artistique et culturelle des Sources – Lorie Hazine Poisson 
 

Une lettre concernant l’attribution du rôle aux arts et à la culture est déposée aux 
membres du conseil. 

 
16. ÉVÈNEMENTS À VENIR 
 
16.1 31 janvier 2022 19h– adoption du budget 2022 et du plan triennal 
d’immobilisation pour 2022-2023-2024 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question 
 
 

20220110-16  14. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par Daniel Pitre 
 
QUE la présente séance soit levée à 19h30 
 
ADOPTÉE 
 



 

 

 
 
    
Martine Satre Marie-Pier Dupuis 
Mairesse Directrice générale et greffière-

trésorière 
 
Je, Martine Satre, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 53 de la Loi sur les cités et villes. 
 
 
 
  
Martine Satre 
Mairesse 


